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Point 4 de l’ordre du jour provisoire 

Activités menées dans les six domaines d’action de l’Instance 

permanente (développement économique et social, culture, 

environnement, éducation, santé et droits humains) en relation 

avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones et le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 
 

 

 

  Les peuples autochtones et le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et la mise en 
œuvre du plan d’action à l’échelle du système des Nations 
Unies visant à garantir l’unité de l’action menée pour 
réaliser les objectifs définis dans la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
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